
Préfecture de la Savoie
DCL-BCL 

Affaire suivie par Cedric LEUTWYLER
Tél : +33 4 79 75 51 77
Courriel : cedric.leutwyler@savoie.gouv.fr

Chambéry, le 06/10/2023 

Le Préfet, 
Pour le Préfet et par délégation, 

La Directrice de la Citoyenneté et de la Légalité 
Nathalie TOCHON 

LE PRÉFET DE LA SAVOIE (73)

à Madame/Monsieur la/le représentant(e) de l'exécutif local de la Commune :
AIME-LA-PLAGNE (n° de SIRET 20005576200013)

Objet : Fonds de compensation pour la TVA – Versement 2023 ;

Réf. : Code général des collectivités territoriales, notamment les articles L.1615-1 et suivants et les R.1615-1 et suivants
relatifs au FCTVA.

J’ai l’honneur de vous informer qu’en application de l’arrêté préfectoral du 06/10/2023 le montant de 337 835,44  €
est attribué au bénéfice de la commune au titre du fonds de compensation pour la taxe sur la valeur ajoutée, correspondant à
91 581,94 € pour les dépenses de fonctionnement et à 1 967 887,81 € pour les dépenses d’investissement réalisées au cours de
l’exercice 2023 et transmises dans le cadre du dispositif automatisé (cf. : Annexe 1) .

Après contrôle, il a été retiré 54 314,37 € des dépenses qui ont servi au calcul de l’attribution (cf. : Annexe 2).

Le calcul de l'attribution prend également en compte les dépenses transmises par la procédure déclarative et
réalisées au cours de l'exercice 2023, pour un montant de 0,00 € (cf. : Annexe 4), ainsi que la liste des états déclaratifs transmis
concernant les dépenses à déduire (cf. : Annexe 5).

Conformément aux dispositions de l’article R.421-1 du code de justice administrative, cette décision est susceptible
d’un recours devant le tribunal administratif de Grenoble dans un délai de deux mois à compter de sa notification, et vous
pouvez former préalablement un recours gracieux auprès de mes services dans le même délai. Le tribunal administratif peut
être saisi par l'application informatique "Télérecours citoyens" accessible par le site internet www.telerecours.fr.



Annexe 1 à l’arrêté préfectoral du 06/10/2023 - Assiette des dépenses éligibles (dispositif automatisé)

AIME-LA-PLAGNE Dépenses éligibles
au FCTVA en €

Montant de
l'attribution en €

Budget principal : AIME-LA-PLAGNE 2 059 469,75 € 337 835,44 €

dont dépenses d'investissement 1 967 887,81 € 322 812,34 €

21318 Autres batiments publics 85 973,37 € 14 103,06 €

21533 Réseaux cablés 5 675,52 € 931,01 €

21538 Autres réseaux 476 887,05 € 78 228,55 €

2315 Installations matériels et outillage techniques 551 166,18 € 90 413,30 €

2313 Constructions 224 397,66 € 36 810,19 €

2151 Réseaux de voirie 304 038,38 € 49 874,47 €

2188 Autres immobilisations corporelles 138 506,53 € 22 720,61 €

202 Frais liés à la réalisation des documents d'urbanisme et à la numérisation du cadastre 24 600,00 € 4 035,39 €

2184 Mobilier 859,90 € 141,06 €

2152 Installations de voirie 73 152,83 € 11 999,99 €

2183 Matériel de bureau et matériel informatique 2 737,72 € 449,09 €

21316 Constructions - batiments publics - equipements de cimetiere 2 280,00 € 374,02 €

2135 Installations générales agencements et aménagements des constructions 51 372,00 € 8 427,07 €

21311 Hôtel de ville 11 316,13 € 1 856,30 €

2182 Matériel de transport 7 308,00 € 1 198,81 €

21312 Batiments scolaires 7 616,54 € 1 249,42 €

dont dépenses de fonctionnement 91 581,94 € 15 023,10 €

615231 Voieries 79 946,81 € 13 114,48 €

615221 Bâtiments publics 8 668,73 € 1 422,02 €

615232 Réseaux 2 966,40 € 486,60 €

TOTAL 2 059 469,75 € 337 835,44 €



Annexe 2 à l’arrêté préfectoral du 06/10/2023 - Dépenses rejetées du montant éligible et motifs (dispositif automatisé et
procédure déclarative)

AIME-LA-PLAGNE

Dépenses
rejetées du

montant
éligible au

FCTVA en €

Budget principal : AIME-LA-PLAGNE 54 314,37 €

dont dépenses de fonctionnement 54 314,37 €

615231 Voieries 54 278,37 €

La dépense n'est pas imputée sur le bon compte 2 495,37 €

1432-1 DÉNEIGEMENT AIME 2000 HIVER 2022/2023 | 2023-4170 | DÉNEIGEMENT AIME 2000 HIVER 2022/2023 2 495,37 €

La dépense concerne des frais de maintenance ou de nettoyage 10 771,20 €

1334-1 BALAYAGE DES VOIRIES PUBLIQUES MAI 2023 CP3 | 2023-0023 | BALAYAGE DES VOIRIES PUBLIQUES MAI
2023 CP3

3 484,80 €

1648-1 BALAYAGE DES VOIRIES PUBLIQUES JUIN 2023 | 2023-0030 | BALAYAGE DES VOIRIES PUBLIQUES JUIN 2023 2 851,20 €

1848-1 BALAYAGE DES VOIRIES PUBLIQUES JUILLET 2023 | 2023-0049 | BALAYAGE DES VOIRIES PUBLIQUES JUILLET
2023

4 435,20 €

La dépense n'est pas une dépense de fonctionnement éligible 41 011,80 €

1409-1 ENTRETIEN DES ESPACES VERTS MAI 2023 | FAC00000675 | ENTRETIEN DES ESPACES VERTS MAI 2023 6 594,00 €

1747-1 FAUCHAGE EPAREUSE ENTRETIEN MECANISE DES ESPACES VERTS | FAC00000684 | FAUCHAGE EPAREUSE
ENTRETIEN MECANISE DES ESPACES V

25 806,60 €

1847-1 ENTRETIEN DES ESPACES VERTS 2023 | FAC00000706 | ENTRETIEN DES ESPACES VERTS 2023 8 611,20 €

615221 Bâtiments publics 36,00 €

La dépense concerne des frais de maintenance ou de nettoyage 36,00 €

1846-1 NETTOYAGE RIDEAUX SDF LONGEFOY | F-23070105 | NETTOYAGE RIDEAUX SDF LONGEFOY 36,00 €

TOTAL 54 314,37 €



Annexe 3 à l’arrêté préfectoral du 06/10/2023 - Dépenses en cours de contrôle (dispositif automatisé et procédure
déclarative)

AIME-LA-PLAGNE Dépenses éligibles
au FCTVA en €

Budget principal : AIME-LA-PLAGNE 0,00 €

Aucune dépense pour ce bénéficiaire.

TOTAL 0,00 €



Annexe 4 à l’arrêté préfectoral du 06/10/2023 - Etats déclaratifs de dépenses additionnelles éligibles (procédure déclarative)

AIME-LA-PLAGNE Dépenses éligibles
au FCTVA en €

Montant de
l'attribution en €

Budget principal : AIME-LA-PLAGNE 0,00 € 0,00 €

Aucune dépense pour ce bénéficiaire.

TOTAL 0,00 € 0,00 €



Annexe 5 à l’arrêté préfectoral du 06/10/2023 - Etats déclaratifs de dépenses à déduire (procédure déclarative)

AIME-LA-PLAGNE

Dépenses
déduites du

montant
éligible au

FCTVA en €

Budget principal : AIME-LA-PLAGNE 22 211,95 €

dont dépenses d'investissement 22 211,95 €

21538 Autres réseaux 17 774,40 €

Dépense(s) dont une partie n'est pas grevée de TVA 17 774,40 €

1181-1 BOCH - EFFACEMENT RESEAUX SECS ET RESEAUX SECS ET RESEAUX EP TRANCHE 2023 MONTGIROD CP 16 |
20230420 | BOCH - EFFACEMENT RESEAUX SECS ET RESEAUX SECS ET

9 783,06 €

1857-
1

EFFACEMENT RESEAUX SECS ET RESEAUX SECS ET RESEAUX EP 2023 TRANCHE 3 SITUATION 2 MONTGIROD
CP 17 | 20230625 | EFFACEMENT RESEAUX SECS ET RESEAUX SECS ET RESEAUX

7 991,34 €

21533 Réseaux cablés 4 437,55 €

Dépense(s) dont une partie n'est pas grevée de TVA 4 437,55 €

1858-
1

EFFACEMENT RESEAUX SECS ET EP QUARTIER EGLISE MONTGIROD TRANCHE 2 SITUATION 3 CP 18 |
20230627 | EFFACEMENT RESEAUX SECS ET EP QUARTIER EGLISE MONT

4 437,55 €

TOTAL 22 211,95 €


